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Inauguration du nouveau site de l’EEAP Claire Girard  
« Les Prés aux Bois » : un modèle d’offre territoriale 

repensée pour chaque âge de la vie 
 

Aujourd’hui, l’EEAP Claire Girard a inauguré le site des Prés aux Bois, situé 89 rue Joseph 
Bertrand à Viroflay (78). Cet événement marque une étape importante pour Cap’ devant 
!, association membre de la Fédération Paralysie Cérébrale France, qui met en place 
une nouvelle organisation territoriale adaptée à chaque tranche d'âge et à chaque 
besoin. 

La cérémonie s’est déroulée en présence de Monsieur Olivier Lebrun, Maire de Viroflay 
et Conseiller départemental des Yvelines, Monsieur Renaud Pellé, Directeur 
départemental des Hauts-de-Seine – ARS Île-de-France, Madame Michèle Da Cunha, 
Présidente de Cap’ devant !, et Madame Valérie Delmotte, Directrice de l’EEAP Claire 
Girard. (photo ?) 

Une réorganisation ambitieuse de l’offre médico-sociale 
 
Avec l’ouverture des Prés aux Bois, Cap’ devant ! association membre de la Fédération 
Paralysie Cérébrale France, franchit une nouvelle étape dans la transformation de son 
offre : chaque âge dispose désormais de son propre lieu de vie et d’accompagnement. 
Cette nouvelle stratégie territoriale vise à mieux répondre aux besoins des enfants, 
adolescents et jeunes adultes en situation de handicap, en adaptant les structures et les 
équipes à leurs stades de développement. 
 
« Nous voulions etre plus ambitieux : il fallait repenser notre organisation pour offrir à 
chaque jeune un lieu vraiment conçu pour son âge, son rythme et ses besoins. Les Prés 
aux Bois en sont le symbole », explique Lionnel Boidin, Directeur général de Cap’ devant 
!, association membre de la Fédération Paralysie Cérébrale France, 
 
Désormais, le territoire compte trois établissements distincts, correspondant à chaque 
période de vie : 

• Un IME pour les plus jeunes, centré sur l’acquisition des apprentissages et la 
découverte sensorielle ; 

• L’EEAP Claire Girard – Les Prés aux Bois, pour les adolescents (12 à 18 ans), où 
accompagnement thérapeutique et inclusion scolaire et sociale sont au cœur du 
projet ; 



• Et un nouvel établissement pour les jeunes adultes, qui prendra le relais à partir de 
20 ans, pour accompagner la transition vers la vie adulte. 

 
En parallèle, à compter du 1er janvier 2026, une équipe mobile viendra renforcer la 
continuité de l’accompagnement, avec 20 places supplémentaires dédiées à ce 
dispositif. 
 
Un lieu moderne et inclusif, conçu avec et pour les jeunes 
Depuis fin septembre, 55 jeunes de 12 à 18 ans sont accueillis aux Prés aux Bois dans des 
locaux modernes, accessibles et pensés pour favoriser leur épanouissement et leur 
autonomie. 
Chaque espace a été conçu avec eux, leurs familles et les professionnels, dans une 
logique de co-construction : 

• Accessibilité maximale, avec deux ascenseurs PMR, de larges couloirs et des salles 
de change à chaque étage. 

• Repérage facilité, grâce à des codes couleurs différenciés par niveau. 
• Cadre de vie épanouissant, avec six unités de vie spacieuses disposant d’espaces 

modulables (repas, repos, activités), ainsi que de nombreux lieux d’apaisement, 
de calme et de ressourcement. 
 

Un accompagnement pluridisciplinaire renforcé 
 
Les Prés aux Bois offrent une richesse de services et de soins, avec notamment : 

• Des pôles thérapeutiques complets (psychomotricité, kinésithérapie, ergothérapie, 
orthophonie, socio-esthétique, SPA…). 

• Un espace médical, une infirmerie, une salle appareillage et d’un bureau pour les 
intervenants extérieurs. 

• Un accompagnement éducatif et social renforcé, grâce à trois salles de classe, 
une cuisine thérapeutique, un foyer dédié aux jeunes, un bureau de référent 
communication. 

 
Une dynamique collaborative et humaine 
 
Au cœur de ce projet : la co-construction. Chacun – jeunes, familles, professionnels – a 
participé activement à la conception des espaces et à l’élaboration du projet 
d’établissement. Ce lieu est le fruit d’une intelligence collective, tournée vers l’avenir, 
l’autonomie, et l’inclusion. 
 

 
Les Prés aux Bois sont bien plus qu’un lieu : ils sont le symbole d’un nouveau départ, d’un 
engagement fort au service des jeunes en situation de handicap, dans un environnement 
où professionnalisme, humanité et espoir se conjuguent au quotidien. 
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A propos de Cap’ devant ! 
 
Cap’ devant ! est une association de personnes en situation de handicap, de familles et d’amis, 
reconnue d’utilité publique, créée en 1954, qui a pour mission d’accueillir des personnes, enfants 
et adultes, atteintes de paralysie cérébrale, de polyhandicaps, d’handicaps physiques avec ou 
sans troubles associés. 
 
20 établissements, situés en Ile-de-France au cœur des villes, proposent des services adaptés aux 
personnes en situation de handicap, afin de les accompagner à tous les âges de la vie, de 
favoriser leur inclusion dans la société, de développer leurs capacités et leurs connaissances pour 
valoriser l’autodétermination, les droits des personnes à faire leurs choix, à prendre leurs décisions. 
 
L’association est membre de Paralysie Cérébrale France. 
 
 
 
Pour en savoir plus 
www.capdevant.fr  

http://www.capdevant.fr/

